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-- 

lémentaire sur 1'apJlication du cessez-le-feu --a.. -...- -- 
au Moyen-Orient 

Les renseignements ci-après ont ét6 reçus du chef d'état-major de 1'ONUST 
concernant la situation dans le secteur Israël-Syrie le 11 avril 1974 : 

1. Rapport3 sur les activité5 terrestres : 

RI Patro&lle 32 fioint 231+5-3054 (coordonnées appro~imativesl/ et 
patrouille 41 boint 2347-3126 (coordonnées approximativea)l : Entre 6 h 44 l/ et 
7 h 1.2 tir de mortier par les force3 israéliennes. Entre 7 h 10 et 7 h 41 tir de 
mortier par les force3 syriennes. Entre 15 heures et 15 h 22 et entre 16 h 15 et 
16 h 37 tir d'artillerie par les forces syriennes. 

b) Patrouille 311 &Oint 2534-2937 (coordonn6es appror,imativesl/, 
pgtrouille 35 boint 2532-2852 (coordon&es al?proximativesl/ et patrouille 44 
Lpoint 2519-2911 (coordon&es approximatives,l/ : Entre 7 h 29 et 9 heures tir de 
mortier par les forces israéliennes. Tir de char par les forces israélienne3 à 
7 h 32 et par les forces syriennes R 7 h 40 (6chanCe de feux dans la zone de la 
patrouille 44); les forces syriennes ont cessé le feu 3 7 h 111 et les force3 
israéliennes 2 8 h 30. Entre 7 h 40 et 9 h 26 tir d'artillerie et entre 9 h 18 et 
9 h 19 tir de roquettes antichar par les forces syriennes. Entre 7 h 50 et 9 h 45 
tir d'artillerie et entre 9 h 40 et 9 h 115 tir de mortier par les forces isra6liennes. 
Lktre 10 h 10 et 10 h 25 tir d'artillerie par l.es forces syriennes. Entre 13 h 4b 
et 14 h 4 et entre 14 h 50 et 15 h 5 tir d'artillerie et entre 13 h 47 et 111 h 8 tir 
de mortier per les force3 israCliennes. Entre 14 h 1 et 15 h 13 et entre 16 h 16 
et 16 1; 35 tir d'artillerie, entre 14 h 34 et 15 h 17 et entre 16 h 16 et 16 h 36 
tir de mortier par le3 forces syriennes. 

c) Patrouille 33 &Oint 2444-2014 ( coordonnées apprc&imativesLï et 
patrouille 1~3 Lpoint 2395-2816 (coordon&eç approximativesl/ : Entre 8 h 5 et 9 h 30, 
entre 14 n 5 et 1.4 h 18 et entre 15 h 22 et 15 h 118 .tir de mwtier et entre 8 h 7 
et 10 h 13 et entre 13 h 45 et 15 h 20 tir d'artillerie par les forces isr&liennes. 
Entre 14 h 50 et 114 h 52 tir de mortier par les forces syriennes. 

d) Patrouille 42 [Geint 2431-2961 (coordonnées approximativcs~~ : Entre 
14 11 40 et lI+ h 145 tir d'artillerie par les forces isra6liennes. 

&/ Toutes les hwres indiqu6es sont exprim6es en '!iemps universel (TU). 
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2. Propositi+,, ce cessez-le-feu : 

Un ce&&-le”Peu a étY propos6 
proposition a 10, h -10 maia les tire 

pour 10 h 15. 
ont ‘continué. ” 

Les deux 
Les tirs 

parties ont 
ont cessé à 


